
 

Le prix Leader émergent  
2024 de Santé des enfants Canada  
Appel de mises en candidature 
 

 

Description du prix 
Ce prix honore une ou un jeune leader professionnel(le), émergent(e) ou en début de 
carrière (de 40 ans ou moins) œuvrant dans le système de santé qui a fait preuve 
d’énormément de potentiel, de créativité et de dévouement afin d’avoir un impact 
positif sur la santé des enfants. Cette personne a démontré ses compétences en 
leadership, une pensée novatrice et un engagement à induire le changement et à 
améliorer les résultats pour les enfants et les adolescents. 
 

Modalités 
• La candidature doit être soumise au moyen du formulaire de mise en 

candidature en ligne au plus tard le 30 juin 2024 (à 23 h 59, HE). 
• Le candidat ou la candidate doit consentir à sa mise en candidature.  
• Les personnes sont invitées à se mettre elles-mêmes en candidature ou elles 

peuvent être mises en candidature par une ou un représentant d’une 
organisation membre de Santé des enfants Canada. 

• Le Comité de sélection des lauréats des prix de Santé des enfants Canada 
évaluera les candidatures et la lauréate ou le lauréat sera avisé de sa sélection, 
par courriel, au début d’août.  

• La lauréate ou le lauréat de ce prix recevra une inscription gratuite à la 
Conférence annuelle de Santé des enfants Canada. 

 

Information additionnelle 
• On s’attend à ce que la lauréate ou le lauréat assiste à la cérémonie annuelle de 

remise des prix de Santé des enfants Canada le 21 octobre 2024 à St. John’s 
(Terre-Neuve-et-Labrador) pour accepter ce prix. 

• La lauréate ou le lauréat devra enregistrer une vidéo de deux minutes qui sera 
publiée sur le site Web de Santé des enfants Canada après la cérémonie de 
remise des prix le 21 octobre 2024.  

• La lauréate ou le lauréat sera présenté sur les réseaux sociaux de Santé des 
enfants Canada et dans son infolettre SPARK : Nouvelles. 

• Nous vous encourageons à resoumettre votre candidature chaque année pour 
considération lors de futures conférences. Veuillez mettre la lettre et le 
formulaire de mise en candidature à jour afin de refléter les nouvelles modalités 
de mise en candidature. 


